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Les sections syndicales
des activités Amont et
Transport par canalisations
(TRC) dénoncent l’accord
signé par le syndicat d’entre-
prise et la Sonatrach à pro-
pos de la prime d’intéresse-
ment.

Tarek Hafid - Alger (Le Soir) -
Les relations entre le syndicat
national Sonatrach (UGTA) et les
structures de base semblent être
au plus bas. La cause ? Le récent
accord sur la prime d’intéresse-
ment signé entre les responsables
syndicaux et la direction générale
de la compagnie pétrolière natio-
nale. 

Dans une correspondance
datée du 19 juillet, les représen-
tants des structures  ont dénoncé
vigoureusement le fait que cet
accord ait été signé sans qu’ils
n’aient été consultés préalable-
ment. 

«Nous, coordinations syndi-
cales activités Amont et TRC,
venons de prendre connaissance
de l’accord concernant la prime
d’intéressement par échelles
contrairement à ce qui nous a été

annoncé la veille et l’avant-veille
par toi», précise cette correspon-
dance. Le «toi», désigne en fait

Mansour Kechar, le secrétaire
général par intérim du syndicat
national de la Sonatrach. Les

représentants des travailleurs esti-
ment avoir été doublés par le res-
ponsable syndical. Ils lui repro-
chent d’avoir accepté le principe
d’octroi de cette prime sur la base
d’un système de paliers. 

Selon eux, cette formule est
contraire «aux attentes et revendi-
cations des collectifs exprimées
lors des différentes assemblées
générales en présence du P-dg
(de la Sonatrach), du frère secré-
taire général de la FNTPGC
(Fédération nationale des tra-
vailleurs du pétrole, du gaz et de la
chimie), des réunions des coordi-
nations Amont et TRC pour un seul
palier à tous les travailleurs», sou-
lignent encore les représentants
des sections syndicales. 

Selon eux, lors des diverses
rencontres, le secrétaire général
de la FNTPGC avait insisté sur ce
point qualifié de «très important et
épineux». 

Notons que l’octroi de la prime
d’intéressement fait partie des
points inscrits dans la plate-forme
des collectifs de travailleurs des
unités de production du sud du
pays. Au terme d’un mouvement

de protestation qui avait duré plu-
sieurs semaines, les collectifs
avaient réussi à obtenir un enga-
gement ferme de la direction géné-
rale de la Sonatrach quant à la
mise en œuvre de cette plate-
forme. T. H.

PRIME D’INTÉRESSEMENT DES TRAVAILLEURS DE LA SONATRACH

Les sections syndicales dénoncent
l’accord signé avec l’entreprise

Actualité

ANNABA
Deux cas de

fièvre typhoïde
confirmés

Sur les cinq personnes
(deux de sexe masculin et trois
de sexe féminin) hospitalisées
mercredi au service infectieux
de l’hôpital docteur Dorban de
Annaba, soupçonnées d’attein-
te de fièvre typhoïde, deux cas
seulement ont été confirmés
par les médecins traitants,
nous confirme le directeur de la
santé par intérim de Annaba,
M. Fouani. 

Ces cinq personnes, dont
un enfant, habitent à la plaine
ouest, la cité Rym et le quartier
de Sidi Salem. Les deux
malades diagnostiqués sont
mis en quarantaine au sein du
même service, afin d’éviter de
contaminer d’autres per-
sonnes, sachant que cette
maladie est contagieuse, nous
dira M. Fouani, pour qui même
s’il n’y a pas lieu de s’alarmer
outre mesure, le fait d’avoir dia-
gnostiquer rapidement ces cas
constitue une bonne chose
dans la mesure où ça éveille
tout le monde (population,
corps médical, autorités…),
afin de prendre, chacun en ce
qui le concerne, les mesures
qui s’imposent. 

Pour ce dernier, la source
de contamination (eau souillée,
manque d’hygiène corporel
notamment pour les mains,
légumes mal lavés…) «est en
cours d’identification par nos
services». 

Chaque été, saison propice
aux intoxications d’autres
endémies, des pathologies
comme celle de la fièvre
typhoïde sont enregistrées
aussi bien à Annaba que dans
d’autres régions du pays. Ce
n’est pas nouveau, nous affir-
ment des sources médicales.
D’autant plus qu’une ville
comme Annaba, pôle touris-
tique attirant pour ses plages,
voit sa population doubler en
cette période de l’année. 

Les estivants affluent de
nombreuses régions du pays,
donnant de l’animation et per-
mettant aux commerçants
(hôteliers, restaurateurs, cafe-
tiers et crémiers entre autres)
de doubler sinon plus leurs
chiffres d’affaires. Mais, cer-
tains de ces commerçants doi-
vent faire un effort supplémen-
taire pour le respect des condi-
tions d’hygiène, afin de per-
mettre à leurs clients de passer
des vacances sans risque.
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Sonatrach s’engage à mettre en œuvre la plateforme des revendications.

PRÉPARATION DU CONGRÈS DE WILAYA DE L’UGTA
À CONSTANTINE

Guerre ouverte entre commissions parallèles
Conforté dans sa nouvelle position,

après avoir été «innocenté» par la justi-
ce de l’accusation «d’usurpation de
fonction», dans un procès intenté
contre lui par la commission de prépa-
ration du congrès de wilaya, installée
par la Centrale syndicale, le SG de
l’Union de wilaya de l’UGTA de
Constantine, suspendu par Sidi Saïd de
toute activité syndicale, sonne le rappel
de ses troupes. Objectif : parachever
l’opération de désignation des délé-
gués des travailleurs et préparer le
congrès de wilaya, tant attendu.

N’en déplaise à ses «adversaires»,
Abdelkader Mehdi, SG de l’union de wilaya de
Constantine, jusque-là, assailli par les critiques
des animateurs du mouvement de contestation
et, également «dénigré et décrié» de tout bord
a, miraculeusement rebondi et se retrouve à la
faveur d’un retournement de situation inespéré.

Ainsi, après avoir été appelé à la rescousse
par la base syndicale locale, lors de la confé-
rence des cadres du 25 mai dernier pour sortir
l’Union de wilaya de «sa profonde léthargie», il
est, aujourd’hui remis en selle par décision de
justice, laquelle l’a disculpé de toutes les
charges qui pesaient contre lui. «Il est porté à la
connaissance de tous les frères syndicalistes
des unions locales que le SG de l’UW a été
innocenté par la justice de toutes les accusa-
tions d’usurpation de fonction intentées contre
lui par la commission de wilaya de préparation
du congrès et à sa tête son président. (M.
Boudiaf, Ndlr)», lit-on dans une instruction
datée du 5 juillet, adressée à la base syndicale.

Prêchant «transparence et démocratie» le
SG de l’Union de wilaya, et également prési-
dent de la commission chargée des préparatifs
du dixième congrès de wilaya, issue de la
conférence des cadres du 25 mai dernier, a
appelé le mouvement syndical local à  la mobi-
lisation en prévision de la tenue du congrès. 

«En prévision de la tenue du congrès de
wilaya de Constantine, le secrétariat de wilaya
demande à toutes les unions locales, les syndi-
cats d’entreprise et d’administration ainsi que

les sections syndicales d’enclencher incessam-
ment le processus de désignation de leurs délé-
gués respectifs». Et d’insister dans ce sens sur
«la transparence et la démocratie dans la dési-
gnation des délégués des travailleurs.».
Autrement dit, sur la base d’un choix libre, plu-
riel et notamment sans exclusion aucune.

Cela étant, la date du congrès de wilaya
sera fixée, immédiatement après la clôture de
l’opération de désignation des délégués des
travailleurs et ce, en vertu des textes et règle-
ment intérieur de l’organisation.

Mettant en garde la base syndicale contre
les pratiques douteuses de «la prétendue com-
mission de préparation du congrès de wilaya»,
installée à Alger, en juin 2010 par la Centrale
syndicale, Abdelkader Mehdi a appelé les adhé-
rents de l’Union générale des travailleurs algé-
riens (UGTA), à «la vigilance».

«Il est demandé à toutes les structures syn-
dicales de prendre leurs précautions contre le
travail de sape et de manipulation menée par
cette prétendue commission», laquelle, affir-
ment les rédacteurs du document «procède, en
violation des textes, statuts et règlements de
l’organisation syndicale, à la désignation des
délégués parmi ses amis et connaissances
dans les cafés et les rues. Et cela, précise-t-on,
sans passer au préalable par les sections syn-

dicales et les Unions locales qui se retrouvent,
de ce fait marginalisées totalement». 

Imputant toute responsabilité de dépasse-
ments dans la «désignation et l’approbation» de
délégués ne remplissant pas les critères requis
par le règlement au «secrétariat national de
l’UGTA», le SG de l’Union de wilaya qualifie ce
qui se passe au sein de l’organisation du
«jamais vu». «Une débâcle que l’histoire mar-
quera contre les instigateurs de l’insubordina-
tion ambiante», conclut-on.Toutefois, les frères
ennemis à savoir, les animateurs du mouve-
ment de contestation et le SG-Union de wilaya,
M. Mehdi, qui avaient enterré la hache de guer-
re, lors de la dernière conférence des cadres
pour faire front uni contre la Centrale syndicale
et à sa tête, le SG Sidi Saïd peuvent s’attendre
à des surprises. 

En effet, selon des proches de M. Boudiaf,
président de la commission de préparation du
congrès, installée par la Centrale syndicale,
ladite commission aurait «clôturé l’opération de
désignation des délégués» et «serait sur le
point de convoquer le congrès». Et si cette
hypothèse venait à se vérifier, elle entraînerait
fatalement une nouvelle escalade qui risquerait,
à terme, de plonger le mouvement syndical
local dans un profond coma.

Farid Benzaïd  
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Sidi Saïd est rendu responsable de dépassements quant à la désignation des délégués.


